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Le Parlement européen
,.

se prepare
à l'après-Brexit
Union européenne Il avance une formule pour
redistribuer les sièges des députés britanniques
et créer des listes transnationales.

Les élections de 2019, e'est déjà demain. Et si la procédure
de séparation du Royaume-Uni de l'union européenne
arrive à échéance le 29 mars de lamême année, comme le

prévoit l'article SO du traité, l'hémicycle ne comptera plus de
députés britanniques lors de la législature 2014-2019. Con-
crètement, cela signifie que 7:l sièges seront à pourvoir, pour
conserver le nombre actuel (et maximal) de députés euro-
péens (750 plus le président). Le Parlement européen n'at-
tend pas la dernière minute pour se préparer à cette nouvelle
donne, et poursuit la discussion déjà lancée en octobre.
La conunission des Affaires constitutionnelles de l'Assem-

blée débattait, lundi soir, de la proposition élaborée par
l'eurodéputée polonaise Danuta Hübner' (Parti populaire
européen) et par son collègue socialiste portugais, Pedro silva
Pereira. Les deux rapporteurs suggèrent de ne r'edistribuer
que 22 des 73 sièges britanniques (après le Brexit, même s'il
se produit après les élections) et d'en conserver SI en réserve.
Lenombre d'élus européens passerait à 700 (699, plus le pré-
sident). Basé sur le principe de la "pl'Oportionnalité dégres-
sive", la redistribution corrigerait certaines "injustices". Seize
Etats membres y gagneraient: 1 ou 2 élus, 3 pour l'Italie, 4
pour la France et l'Espagne. Dix autres conserveraient le
même nombre de députés, dont la Belgique (21 élus), l'Alle-
magne (96 eurodéputés, le maximum possible) ou encore le
Luxembourg et Chypre ("surreprésentés" par rapport à leur
poplùation, avec 6 élus, qui est aussi le seuil minimum).

Pour une circonscription européenne
Que faire, alors, de cette réserve de SI sièges'? Les rappor-

teurs envisagent qu'ils soient utilisés pour un futur élargisse-
ment - qui n'est pas d'actualité à court terme. 1\1"'" Hübner et
M. Pereira relancent également une autre idée portée par le
Parlement européen depuis les années 90, mais qui n'a ja-
mais abouti: établir des listes transnationales pour les élec-
tions. Soit une liste PPE,une liste sociale-démocrate, une liste
libérale-démocrate, une liste des Verts, etc. qui se présente-
r.lient dans une circonscription européenne étendue à l'en-
semble du territoire de l'Union.
Le del1lier mot quant il cette redistribution revient, toute-

fois, au Conseil européen, qui réunit les chefs d'Etat et de
gouvel1lement de l'Union. La création de listes transnationa-
les nécessite en effet que chaque Etat membre réforme sa loi
électorale. Les eurodéputés ont au moins un allié dans la
place: le président français Emmanuel Macron s'est claire-
ment déclaré en faveur de la création de listes transnationa~
les, la semaine dernière. Néanmoins, cette décision devrait
être plise à l'unanimité des Etats membres. Or, on imagine
mal que cette idée de circonscription européenne soit de na-
ture à séduire des pays rétifs, voire carrement opposés, à plus
d'intégration politique européenne, comme la Hongrie et la
Pologne.

OleB, à Strasbourg

51
eurodéputés élus sur une liste transnationale

Les rapporteurs de la commission des Affaires
constitutionnelles du Parlement européen proposent
que la majorité des 73 sièges britanniques reviennent

il des députés élus d,lns une circorlscriptiorl européenrle.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/09/2017

Union européenne La Libre Belgique


